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Le Président de la République vient de prononcer le discours fondateur de son quinquennat, traçant les lignes
directrices de l'action qu'il souhaite mener durant celui-ci.

Je me félicite que le Président de la République veuille donner plus d'importance à la société civile et par la
même à notre Assemblée.

La société civile organisée, par sa force, sa permanence, sa présence dans toutes les couches de notre société, sur
tout le territoire, par la somme des engagements individuels de millions de Français, est le garant de la nécessaire
cohésion de notre société.

Depuis le début de la nouvelle mandature du CESE, j'appelle de mes voeux à ce que toutes les composantes de la
société civile organisée soient présentes au CESE. Sa réflexion, ses avis n'en prendront que plus de force.

Cette somme d'expressions des citoyens actifs, cette somme de compétences, doit être le levier du changement
afin, comme le veut la Constitution "d'éclairer les Pouvoirs Publics" et être le trait d'union entre le politique et le
citoyen.

Le CESE jouera ainsi pleinement, par cette refondation, son rôle d'instance unique de consultation pour fabriquer
la loi (au service de la loi).

Le renforcement de ce rôle permettra ainsi de mettre fin à la dilution de la parole publique, si préjudiciable à son
efficacité pour nos concitoyens.

Depuis son inscription dans la Constitution, le CESE a fait la preuve de son contact permanent avec les
préoccupations des Français. Le travail des centaines de Conseillers qui se sont succédé a été transformé de
nombreuses reprises dans la discrétion, en mesures effectives pour le quotidien des Français. Il revient désormais
à notre institution, tout en respectant les principes fondamentaux de la Constitution, de se refonder.
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